
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 13 MARS 2025 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-cinq, le treize mars à vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

04 mars 2025 

Date d'affichage :  

05 mars 2025 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 14 

Votes Pour :  14 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, Marc 

WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Régis MAÎTRE, Fanny WEIGEL, Marion FUCHS, 

Stéphanie HALLER. 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Anne-Marie TSCHIRHART Emmanuelle RUFF 

Éric HUMBERT  Christophe KIPPELEN 

Jean-Sébastien INEICH    

DEL20250313_009 

 

Objet de la délibération : Don « Pour Arsène » 

Arsène habite Roderen avec sa maman et son frère et sa sœur. A 18 ans, en juillet 2024 il 

subit une lourde chute, impactant sa moelle épinière et ses vertèbres. Son rêve est de devenir 

gendarme de haute-montagne. Aujourd’hui son objectif est de retrouver l’usage de ses 

jambes. Arsène est animé d’une volonté extraordinaire et sa force de caractère ont déjà 

contribués à des améliorations encourageantes. 

L’été 2023, Arsène avait été recruté au service technique de la commune dans le cadre des 

jobs été. Nous retenons de cette période, à seulement 17 ans, son professionnalisme, sa 

motivation, sa volonté d’accomplir les tâches demandées et tous les matins sa bonne humeur 

communicative. 

Depuis ce drame, une vague de solidarité déferle sur Arsène et ses proches. Monsieur le Maire 

propose que la municipalité contribue à soutenir, par un don à l’achat d’équipements pour 

poursuivre sa rééducation. 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, 

• de faire un don de 500 € au bénéfice d’Arsène ; 

• de verser ce montant à l’Association Guillaume de Cernay, partenaire en charge 

de centraliser les dons. 

 

 

Roderen, le 18/03/2025     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Emmanuelle RUFF, Secrétaire de séance 
 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 20/03/2025 

et publication ou notification du 20/03/2025 


